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PROJET. DE. RAPPORT AU CONSEIL · ECONOMIQUE ET SOCI~; 
• ! . 

, . ·1.. Cot?-fonnément à la r&solution ·ad.opt1é', au .cour~ .. de ._sa-.deuxième . ·. : . ... . . - . 
session, pqr le Conseil Economique et Social- et visan:t.la convoca-

. . 

. · .ti on d'une rfunion d'experts chargée ·-.de ·.-préparer une co~-fér~nce mon-
. . . . . ~ . 

diale sur l~s passeport·s 'et le·s f.~rma.lttés d~ :Çrontière_s, un Co:.n.i té . . .. . . . . .. 
. . .. 

·:·.:d'experts s'est réuni à l'Office ·européen· de.s NP.tio~s _Uni~s, à Genève 
. . . t 

0 • ' \1 : 

le .lundi 14 -avril 1947. · Il a ,t~rminé .ses tr,avaux le .....•• . · ' . . . . . . . . 
' : 

Le~ G()UV~rnements des ·pays süivant.s Y . é~~_ien~ représentés: 

. . Af€~hanistan, Argentine, <A:ustrali~ ,, Bnlf;ique, Bolivie, . c~n~da, 
Chine, .Chili, . Co:ombie, Dane-Jlark, R6publique· d·otnin'ièaine, 
Equateur, E;ypte, s..,lvador, Etat:.s~Ubi.s d'A1aérique, ~thio~ie, 
Frc .. nce, Grèce._ Guatém~:~.la, Inde, Iran, Liban, ·Luxembourg, 
Mexique, Norvège, Nouvelle-Zflande, Pays-Bas, Pologne, Suède, 

. T.chscoslovat:uie 1 Turquie, Roy.::. ume-Uni, Union Sud-africaine, 
Vc:nezùela, Yougoslavie,· . · 

. .. . .. 

La liste des D"'l~gà..tj_pns est joi;nt~ é!U présent rapl?ort. 
' . . 

Un certain nomtre' 'à. 'organisations i:nt~rnationale~ av~ient é.té égale-. . . . . . . . 

ment invitées à envoyer des repré~enta,nt~ à cette réunion, en quali-

té d'observateurs. 

l REC~lVED \ 
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Au cours de leur première séance, les Exper·ts .. ont ,..élu ·les 
.,. ; . ,f . • 

membres dtt Bureau ci~a:près: . 

PRESIDENT : M.C.D .. . Carev.-Robinson (Rc)yfittine:-uni) .. 

VICE-PRESIDENW : · M. Primo Villa Michel .. (:M~x.:Ïquc) 

M. T. Pos~isil (Tchécoslovaquie). 

: - . . · 
1 ' 

2. Dans la préparation de l'Ordre du jour de cette réunion, le 

Secrétaire génPral avait tenu compte des recommandations de certai 

organismes ·express.é:ment mentionnés par le Conseil Economique et So 

cial et le Comité a ' bén!fici~, en outre, de recommandations et de 

positions qui lui ont été soumises par d'autr0~ organismes. Il a é 

lament d~cidé d'entendre, au cotira des d ~bats, les déclarations de 

représentants de ces organismes, et il a eu l'avantage de pouvoir 

connattre oralement ·les· vues des diverses organ1.satio~s sur les qu 

tions dont 11 était: s~isi. 

3. En préparHnt le prfsent rapport, l G Comité a d.! cidé qu'il s 

peut-Stre utile que le,eonseil économique et Social edt à sa dispo 

· tien, non seulement les · c·~nélu~ions auxquelles le ~~mité avait abo· 
.. .. 

et les re·commandations qu'il d·ésirai't formul~r, mai~ e.ncore, le ca 

échéant, un b:ref exposé des raisons qui avaient atQSné le Comité à 

ad. opter . ces c·èmclus~ons' .'ou . q'es recommanda t1.'·o·ns·. 

4. Le premier problème examin~ par·· le Comité ·~ été la possihi-

' ·. lit~ d'un retour J'lU r!gime .. qui existait . avant 1914 - · :retour qui 

impliquerait, en règle.gfn~rale 1 l'abolition de tou~es dispositionf 

exigeqnt que les voy!'lgeurs soient . munis d '\Ul passç,!port et pr.évoye.n• 

à titre de mesure corollaire, . 
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la possibilité d'accepter, comme documents de voyage, en rem

placement des passeports, les pièces d'identité qui se trouvent 

déjà en la possession des ressortissants de la plupart des pays 

et qui, dans certains cas, sont considérés comme fournissant 

un moyen d'identification satisfaisant. Il a 1 toutefois, été 

signalé que, s'il y avait lieu d'envisager un retour au régime 

d'avant 1914 comme l'objectif final à atteindre, la possibilité 

d'un arrangement dans ce sens dépendait nécessairement du réta-

blissement de conditions analogues à celles qui existaient à 

cette époque et que les conditions sociales et économiques 

actuelles étaient loin de permettre le retour à un tel système. 

En conséquence, la Conférence a -décidé d'enregistrer la conclusi~ 

suivante, à laquelle elle a abouti sur ce point : 

"L'abolition universelle de la nécessité de posséder un 

·passeport pour les voyages à 1' étranger- n'est pas réalisable 

à l'heure actuelle, mais il conviendrait d'encourager la 

conclusion d'accords bilatéraux ou multilatéraux tendant à 

le supprimer sur la base de la réciprocité''~ 

5. Le Comité a examiné ensui te la question des améliorat-ions · et 

des simplifications qu'il serait possible d'apporter au régime 

actuel des passeports dans le cas où ceux-ci continueront à être 

exigés. En ce qui concerne la forme du document lui-même, il a 

eonvenu qu'il était souhaitable d'adopter un modèle de passeport 

universellement reco~u, contenant un signalement satisfaisant du 

titulaire, établissant sa nationalité d'une façon incontestable,o 

se composant d'un nombre déterminé de pages réunies entre elles de 

0 Par nationalité, on entend le pays dont le voyageur est ressor
tissant. 



~elle sorte que les substitutions soient difficiles et imprimées 

sur un genre de papier qui rendrait difficiles toutes modifi

cations non autorisées. Le· passeport du modèle -international, 

recommandé par les Conférences des passeports de 1920 et 1926 

et actuellement utilisé dans un grand npmbre de pays, réunit ces 

qualités, quoique le Çomité. d'experts reconnêoisse que des amélio

rations pourraient lui être apportées sur certains pointn de détail. 

En conséquence, le Comité recommande ce qui suit : .. 

"Les pays devraient adopter de façon général.e . . ~e passep.ort 
du "modèle international", recommandé Pat:. .l.es Cunt"é-ren.ces. 
de 1920 et 1926, ou un modèle. a.mé.lioré-.u-·. 

6. Le Comité a également étudié le modèle de passeport dit 

"carte de non-immigrant" qui a été recommandé. par 1 'OACI. 

Les Experts estiment que, · pour un grand nombre de raisons, et 

notamment en raison des difficultés qu'éprouveraient les autorités 

appelées à le délivrer lorsqu'il s'agirait de distinguer entre 

voyageurs immigrants et voyageurs non~immigrants, et étant donné 

égal8ment que l'obligation du· visa n'est pas encore abolie, l'adop

tion générale du document dit "carte dè non-immigrant" ne semble 

pas réalisable à l'heure acituelle. 

Le Comité a conclu en ces termes ses débats sur cette questi'on : 

"La carte de non-immigrant, qui devrait plutôt être dénommée 
"carte internationale de voyageur", n'est pas encore susceptible 
d'être a~optée. Toutefois, elle pourrait constituer un progrès 
appréciable entr_e les pays qui ont aboli les e?Cigences de visa 
et accepté de substituer cette ce,rte au passeport j mais·, en 
aucun cas, la carte ne serait exigée en sus d'un passeport". 

7 .. Sur la ·question des passeports collectifs, · qu'il importe de 

distinguer des passeports familiaux, le Comité estime que 
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l'usage de ces documents devrait 6tre limité à un très petit 

nombre de cas. Il a exprimé son avis à ce sujet dans les 

termes suivants : 

"Les passeports collectifs ne devraient être acceptés 
que dans certains ca3 particul:!.ers, sous réserve d'un 
contr8le suffisant,. pour un nombre de personnes limité 
(il serait possible d=en faire un usage plus libéral 
par voie d'àccords bilatéraux). Les droits perçus éven
tuellement pour la délivrance d'un passeport collectif 
devraient, en principe, être los m~mes que pour un 
passeport individuel." 

8. En vue de simplifier encore davantage le régime des passe-

ports, le Comité a étudié le moyen d'assurer à ceux-ci la durée 

et la prolongation maxima. Beaucoup des Experts présents n'ont 

pas été en mesure de recommander une période de validité ini

tiale supérieure à deux ans, mais ils n'ont pas voulu non plus 

recommander, à titre de pl"inc ipo· général., 1 1·adoption d'une 

période de validité plus réduite que celle qui est déjà en vi-

gueur dans certains pays. Il a donc été décidé d'adopter, sur 

ce point, des termes analogues à ce~~ de la recommandation de 

la Conférence des Passeports de 1926. D'autre part, il est sou

haitable que la validité des passeports puisse être prolongée 

gr~ce à un système de prorogations. ·En conséquence, le Comité 

a adopté la recommandation suivante ~ 

"Les pays devraient, en l'ègle générale, adopter une 
durée de validité minima ~e deux ans et se rapprocher, 
si possible, de la dùrée de validité de ci.nq ans déjà 
adoptée par certains C.! entre '3r:::. r' .. convtendrai t de 
prendre les mesures nécessaires pour faciliter los re
nouvellements, si possible pour une durée égale à celle 
de la validité initiilo. Plusieurs renouvellements stic
cessifs devraient .~tre autorisés, à la condition que la 
validité totale d'un m@me passeport no dépasse pas dix 
ans." 

9. Le Comité a été d 1 avis que J.e passepol't devrait recevoir 

une validité aussi étendue que possible quant aux pays dans 

lesquels son titula.tre est autorj sé à voyagel", cette validité 
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s'étendant de préférence à tous les pays. Etant donné, cepen-

dant, que, dans les circonstances actuelles, un certain nombre 

de pays ne sont pas disposés à délivrer des passeports valables, 

d'une façon générale, pour les voyages dans tous les pays, le 

Comité a décidé d'adopter une recommandation a.rialogue à celle 

de la Conférence des Pa.ssepol~ts de 1926 ·: 

"Sous réserve de certains-cas spéciaux ou exceptionnels, 
les gouvernements devraient délivrer des passeports vala
bles pour l'ensemble des pays étrangers ou pour des group · 
de pays aussi considérables que possible." 

10. En discutant la question des taxes à percevoir pour les 

passeports, le Comité d'experts a examiné tour à tour 

(1) la possibilité de recommander Wl. principe général à 

suivre pour la fixation des taxes, à savoir que celles-ci 

ne devraient pas @tre supérieures aux dépenses entratnées 

par la confection et la délivrance du passeport et (2) 
' . 

celle de recommander un montant approximatif qui serve 

d'indication. 
'. .. 

En raison des variations que l'on constate dans les dé-
... 

penses occasionnées par la confection et ia déli.vrancc des 

passeports dans los différents pays, ie Comité a considéré que 
. . 

la. deuxième solution n'était pas pratiquement applicable. En 

conséquence, il a. décidé d'adopter des termes analogues à ceux 

de la recommandation de la· Conférence des Passeports de 1926 

11 Les taxes perçues pour la déli ·;:.,ance des passeports 
devraient être établies· de manière à procurer aux 
Etats · des recettes qui ne soient pas supérieures aux 
dépenses ' occasior~ées par la confection dosdits passe
ports et leur délivrance aux intéressés." 

11.· En ce qui concerne les · formalités d'obtention des passe

ports, le Comité a estimé qu'elles dev~a.ient être simplifiées 

autant que possible et qu 1en particulier, les requérants 



devraient, avoir facilement aocès aux bureaux qui les délivrent;. Le 

Oomité a adopté la recommandation. suivante: 

"Il y aurait lieu de simplifier au maximum les formalités 
nécessaires à 1 'obtention des passeports. De 1' avi·s du Co·
mité, cette simplification serait largement facilitée si la 
délivrance des passeports était décentralisée dans toute la 
mesure du possible et si les requérants n'étaient pas tenus 
de se présente~ en personne ou d'adresser une demande écrite 
à un Bureau central.,9t 

J.2., Passant de la question des passeports à celle des visas, le 

Comité d'experts a été heureux de constater que plusieurs organisa-

tions avaient proposé la suppression de tous les visas m~J.2 il n?a 

pas cru, dans les circonstances actuelles, pouv0ir formuler une re

commandation aussi large et il a préféré étudier séparémen·i; les dif'~ 

férr. .:Jtes catégories de visa:s. De même, le Comité n'a pas été en me-

sure d'adopter une· recommandation tendant ,à ce que tou~ les pays 

adoptent le principe d'une ·distinction entre les prescriptions re

quises en matière de ·visa par les pays qui imposent des restrictions 

quantitatives à !':immigration et ceux qui n'en imposent pas ... .. ·· 

13o Au cours de l'examen des différentes catégories de visas, 

le Comité d'experts s'est occupé en premier lieu des .visas de sor-

tie., Il a adopté la recommandation suivante: 

"Les visas de sortie devraient être universellement abo-

En ce qui concerne les visas d'entrée et de transit, le c~-

mité d'experts a estimé qu'il ne convenait pas à l'heure actuelle 

d'en recommander la suppression générale, mais a été d'avis qu'il 

faudrait s'efforcer d'y parvenir le plus largement possible au moyen 

d•aooords réciproques entre les gouvernements intéressés. La recom-

mandation formulée par le Comité en ce qui concerne les visas d'en-

trée est oonçue dans les termes suivants; 



ffEtant doriné qu'il n'es: :a·: pos~blè de prcoéd.er immédiate
ment à la. suppression générale dés 'Vi8â.s .tl~entrée, il con
viendrait de supprimer ceux-ci dans to,.lte la mesure du pos- 1 

si ble par voie d 9 accords· réciproques conclus entre gou·ITerne- ; 
ments". 

15. En. ce qui concerne les visas de transit en général, le 

Comité d'eiperts a formulé la même recomrr~ndation que dans le oa 

des visas d'entrée. En outre, il a e.etim.é qu'aucun visa de trans 

ne devrait être· exigé dt un vol·ageur dont 1: entrée dans un pays 

est absolument accidentelle au cours d'un voyage ininterrompu. 

Le Comité a·Q.onc formulé au sujet des visas de transit la 

recommandation suivante: 

"Bien qu'il ne soit pas possible dYaboutir immédiatement 
à la suppression générale des visas de transit·, ce résultat; 
serait largement facilité s'ils étaient. supprimés dans la 
plus large mesure possible par la voie d 1accords récipro ... 
~ues entre gouvernements. Aucun visa de .transit ne devrait 
être exigé des voyageurs dont l'entrée dans un pays est 
uniquement accidentelle au cours d'un voyage ininterrompu 
et continun. · 

16. Au cours de l'examen du problème·de la durée et de la 

validité des visas, le Comité avait à envisager deux questions~ 

. .a) la période réelle de valiâi té du visa et 

· b) .le· nombre de voyages autorisés au cours c1e la p~riode 

de va li di té .. 

t · •• 
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Le but à atteindre dens chaque· <>e Jtait de réduire les incon~ 

vénients résultant ; our le voyageur de la nécessité de demander 

"' fréquemment de nouveaux visas. En ce qui concerne la première 

question ·, il fallait distinguer entre le droit d'entrée et le droit 
' 

de séjour dans le pays. C'est ainsi que, de l'avis du Comité, un 

visa v~l~ble pour une période donnée n'entratnerait pas le droit de 

. réside~ pendant toute la durée de validité à l'encontre des règlement~ 

fixant les conditions de résidence dans le pays intéressé. En outre, 

il a été entendu que la validité du visa ne devrait pas dépasser 

celle du passeport, mais que le vise continuerait à être valable 

si le passeport était renouvelé • Dans ces conditions, et pour 

les raisons indiquées, le Comité a formulé les recommandations 

suivantes : 

"Les visas devraient, a11tant que possible, être valables 
pour un nombre indéterminé de voyages dans les limites de la 

· période de validité de ce visa"·· 

"Les visas devraient être valables pour une durée de douze 
mois ou plus, à dater du jour de la délivra·nce". 

l7. En outre, le Comité des Experts s'est préoccupé' d'assurer ·que les 

visas aient normalement une validité aussi large que possible en 

ce qui concerne les ports d'entrée, les itinéraires et les modes 

de transport dans un pays. Il a formulé la recommandation suivante: 

"Sous rése~ve de considération~ ·sanitaires et de sécurité, 
les visas dev:raient être :valables· pour tous les ports d'entrée, 
pour toutes les routes normalement ouvertes ·au trafic des 
voyageurs étrangers et pour tous l .es mad es de transport' sans 
distinètion concérnant l'itinéraire suivi ou la nationalité 
du véhicule à bord duquel se trouve le voyageur". 

18. Afin d'améliorer encore la situation en ce qui conc erne l es 

visas, le Comité a étudié l e problème des t exes. Celui-ci 3oulève 

.deux questions : _celle de l'égalité de traitement pour les personnes 
. . ' 

sollicitant des visas ot celle du montant de la taxè. Pour la 

première question, le Comité a décidé qu'il ae devrait pas y avoir 

... - ...1... - -- ~ ~----- _L_- ----- ------~---.&...-



a) Les gouvernements dcvraie~t · pouvoir prendre des mesures 

de représailles .dan.s ·le cas où d' C?-Utrcs gouvernements impo

seraient des taxes plus élevées, et 

b) Los taxes pourraient êt.re diminuées en f<:vcur des ressor

tissants des pays. avec l .esquols un accord de réciprocité 

a été conclu • . 

Afin d'appliquèr ·ce principe do non-discrimination, le 

Comité a décidê que les taxes imposables devraient e.tre publiées .. 

Le Comité a formùlé la recornm&ndation suivant~ 

"En co qui coric0rne l os frais de visa, il .ne devrait pas 
y avoir de discrimin~tion sur 1~ base de la n~tionalité, de 
l'itinéraire, du motif du voyage, du mode de transport ou du 
pavillon du ·n:vire, chaque pays, conservant le droit, soit de 
percevoir des droits plus élevés dans les c~s · des · rossortissun 
des pays qui perçoivent des taxes plus élevées, soit de 
percevoir des droits plus faibles à la suite d'accords réci
proques. Les droits éxigés pour la délivr~nce dos visas 
devraient ôtro publiés et affichés bion en vue dans le bureau 
où ces v~sas sont délivrés." 

19. En ce qui concerne le mentant des frais do· visa, le Comité. 

a convenu que · l'6bjoctif final est la suppression do tout droit · 

de ce genre. C'est de.ns ce but que le Comité a pris note du fait 

qu'en 1926 des chiffres précis ont été recomm.andés:, qu'il a 

estimé quo les sonunes équivalentes no devraient pas ~tre dépas-
. . 

sées maintenant et qu'il a formulé la recommandation suivante 
. ; . 

"L'objectif devrait être la suppression générale des f~ai 
de visa. En attendant leur suppression complète, ces frais 
dev.raient être ·réduits e.u minimum". 

20. Le Cami té d '~ports a ége.lem.ent étudié ·la question de la 

simplifice:tion des formalî tés relatives à 1 'obton.tion des visE~s. 

Il c. convenu, dans l'ensemble, que la procédure devrait ·~tre 

simplifiée tJt àccélérée ot · qu'il ne devrai't pas y avoir de 

discrimination à l'égard des requérânts dont le voyage est motiv 



par des .. affs..ires cow.morciales. Ln recommandation du Comité est .. .. 

conçue dans les termes suivents : 

"Les formalités à accomplir pour l'obtention d'un visa 
devre.~ent être aussi simples et ans si re.pides que possible, 
ot il. ne devrait pas ôtre feit de discrimination à l'égard 
d'un visiteur dont le voyage est motivé par des affaires 
commerciales". 

21. Etant donné que les fonctionnaires diplomatiques et consu-

laires sont obligés, avant de délivrer des visas, d'e~ référer 

pour autorisation à leurs. gouvernements, ct que cette nécessité 

occasionne souvent des retards, le Comité a convenu de recommander 

que : 

"Sau'f'circonstanc'es spéciales qui s'y opposeraient, les 
agents consulc.lres ou autres repr~sentants d'un gouvernement 
en pays étranger devraient normalement être habilités à délivrer 
des visas d' entré(j ''et des vise.s de transit sans en référ0r à 
leurs ~utorités natiohales." · 

22. Etant donné qu'il était souhaitable, dans des circonstanoes 

spéciales, pour éviter aux voyageurs des inconvénients et des 

retrrds, que les agents consulaires ot diplomatiques fussent 

autorisés à accorder des visas à des personnes autres que celles 

domiciliées dans leur ressort, le Comité a formulé une recomman. 

dation dans Cf.: sens, à savoir : 

"Les autorités diplomatiques et consulaires devraient ~tre 
habilitées à délivrer des visas aux personnes qui ne sont pas 
domiciliées dans leur re~ort". 

23. Le Comité d'Experts a convenu que la formalité des empreintes 

digitales devrait ~tre supprimée on ce qui concerne les personnes 

qui font une demande de visa. Il a recommandé en conséquence ce 

qui suit 

"Les personnes demandant des visas ne devrai ent pes ~tre astrein
tes à l'apposition des empreintes digitales." 

24. D'une manière analogue, il a été recommandé, pour éviter 

des pertes de temps et d' c.rgent aux p,::;rsonnes qui font des demandes 



de visa, que ·: 

"normalement on n'exigerait pas de iu personne faisé.nt une 
dettlande de visa qu'elle se présente elle-m~me". 

25~ L'attention du Comité u été attirée sûr un certain nombre 

de formalités qu' entra!ne uné demande de visa et qui ont pour 

résultat d'occasionner au voyageur des inconvénients, des rete-rds 

et des dépen·ses, en pf'crtieulior, le nombre et la complicaticm 

des formulaires et la nécessité de fournir des photogra~hies. 

Le Comité a formulé la recommPndation suivante : 

"Les formalités à remplir à l'occasion d'une demande de visa 
devraient ê'tre simplifiées et en p:::rticulier le n01nbre des 
documents requis à l'appui d'une demen~e de visa devrait 
~tre limité à un strict minim~"." 


